
Di:J egni di legge e relazioni - 1948-49 -1- Senato della R e]Jubbli ca 

(N. 501) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Camera dei deputati nella seduta del 1° luglio 1949 
(V. Stampato N . 609-Urgenza) 

presentato dal ' Ministro degli Affari esteri 

(SFORZA) 

di concerto col Ministro del Tesoro 

(PELLA) 

col Ministro dell'Agricoltura e foreste 

(SEGNI) 

col Ministro del Commercio con l'estero 

(BERTONE) 

e col Ministro delle Finanze 

(VANONI) 

TRASMESSO D AL PRESIDE NTE DELLA C AMERA DEI D EPUTATI ALLA P RE SIDEN ZA 

IL 1° LUGLIO 1949 

Accettazione ed esecuzione dell'Accordo internazionale del grano 

firmato a Washington il 23 marzo l 949 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1200) 



Diségni di legge e relazioni- 1948-49 -2- Senato della Repubblica - 501 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato ad accettare 1 'Accordo internazionale del 
grano, firmato a Washington il 23 marzo 1949. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data all'Ac
cordo suddetto a decorrere dalla sua en,trata 
in vigore. 

Art. 3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successi v o _ a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta Uffic1~ale. 

Il Presidente della Camera dei deputati 

GRONGHI 
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ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ 

Les Gouvernements parties au présent .À.ccord, 
Soucieux de surmonter les sérieux dommages caus~s aux producteurs et 

aux consommateurs par de lourds excédents comme par de gritves pénuries 
de blé, et 

Ayant décidé qu'il est désirable 'de conclure à cet effet un accord interna
tional sur le blé, 

Sont convenus de ce qui suit: 

PREMIÈRE P ARTIÉ - G ~N ÉRALIT~S 

ARTICLE l. 

Objet. 

Le présent Accord a pour objet d 'assurer des approvisionnements de blé 
aux pays importateurs et des marchés de blé aux pays exportateurs, à des 
prix équ_itables et stables. 

ÀRTIOLE II. 

Definitions. 

l. - Pour les besoins du présent Accord: 

« Oomité Oonsultatif des Équivalence& de Prix_ » dé~igne le Oomité créé 
e n vertu de l 'arti cl e XV. 

« Bushel » équivaut à soixante livres avoirdupois. 
« Frais de détention » désigne les frais de magasinage, d'intérét et d'assu-

rance du blé en attente d'expédition. 
«O. et f. » signifie coiìt et fret. 
« Oonseil » désigne le Oonseil International du Blé créé par l'article XIII. 
(( Année agricole» qésigne la période du 1er aoiìt au .'31 juillet, à l'excep .. 

tion de l'article VII, où ce terme désigne, pour l'Australie et l'Uruguay, la 
période du l er décembre au 30 novembre, et, pour l es Etats-Unis, d'Amérique, 
la période du l er juillet au 30 juin. 

« Oomité Exécutif » désigne le Comité créé par l'article XIV. 
« Pays exportateur » désigne, suivant le contex te, soit {i) le Gouvernement 

d'un pays figurant à l'annexe B de l'article III qui -a accepté le présent Accord 
ou y a accédé et ne s'en est pas retié, ou (ii) ce pays lui-méme et les territoires 
auxquels s'appliquent les droits et obligations de son Gouvernement, confor
mément aux dispositions de l'article XXIII. 

« Faq » signifie qualité moyenne marehande. 
« Fob » signifie franco bord navire de mer. 
« Quantité garantie » désigne, lorsque cette expression se rapporte à un 

pays importateur, ses achats garantis pour une année agricole donnée, et , 

N. 601 - ~ . 
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lorsqu'elle ~e rapporte i1 un pays exportateur, ses ventes garanties pour une 
année agricole donnée. 

« Pays importateur >> désigne, suivant le contexte, so i t (i) le Gouverne
nlent d'un pays figurant à l'annexe A de l'article III qui a accepté le présent 
Accord ou y a accédé et ne s'en est pas retiré, ou (ii) ce pays lui-méme et 
les territoires auxquels s'appliquent les droits et obligations de son Gouverne
ment, conformément aux dispositions de l'article XXIII. 

« Organisation Internationale du Oommerce » désigne l'Organisation pré
vue dans la Charte de la Havane en date du 24 mars 1948, ou, en attendant 
la création définitive de cette Organisation, la Oommission Intérimaire établie 
par une résolution adoptée par la Oonférence du Oommerce et .de l'Emploi 
des Nations Unies, tenue à La Ha vane du 21 novembre 194 7 au 24 mars 
1948. 

« Frais de marché » désigne tous les frais usuels d'acquisition, de commer
cialisation, d'affrètement, ainsi que les frais du transitaire. 

« Tonne métrique » équivaut à 36,7 4371 « bushels ». 

« Blé de l'ancienne récolte » désigne le blé récolté plus de deux mois 
avant ]e début de l'année agricole en cours par le pays exportateur intéressé. 

:< Territoire », lorsque cette expression se rapporte à un pays exportateur 
ou à un pays importateur, comprend tout territoire auquel s'appliquent les 
droits et o bligations du Gouvernen1ent de ce pays aux termes du pré~ent Aecord, 
conformément aux dispositions de l'article XXIII. 

« Transaction » désigne, suivant le contexte, une vente pour importation 
dans un pays importateur, de blé exporté ou destiné à étre exporté par un 
pays exportateur, ou la quantité de ce blé ainsi vendu. Lorqu'il existe dans 
le présent Accord une référence aux transactions entre un pays exportateur 
et un pays importateur, on devra l'interpréter comme désignant non seulemet 
les transactions entre le Gouvernement d'un pays exportateur et le Gouverne
mcnt d'un pays importateur, mais aussi les transactions entre négociants et 
les transactions entre un négociant et le gouvernement d'un pays e"K:portateur 
ou d'un pays importateur. Dans cette définition, le terme « Gouvernement » 

sera considéré comme comprenant le Gouvernement de tout territoire auquel 
s-'appliquent les droits et o bligations de tout Gouvernement acceptant le présent 
Accord ou y accédant conformément aux clauses de l'article XXIII. 

« Enga.gement non rempli » désigne la différence entre les quantités inscrites 
sur l es registres du Oonseil, conformément aux dispositions de I 'article IV, au 
compte d'un pays exportateur ou d'un pays itnportateur, pour une année 
agricole donnée, et la quantité garantie de ce pays, pour cette année agricole. 

« Blé », sauf à l'article VI, comprend, outre le blé en grain, la farine de 
/ ble (a). 

- 2. - · Soixante-douze unités en poids de farine de blé seront considérées 
comme équivalentes à cent unités en poid8 de blé en grain, dans tous les calculs 
relatifs aux « achats garantis » ou aux « ventes garanties », à moins que le Con
seil n'en décide autren1ent. 

(a) « Blé >> signifie « froment »; «farine de blé » signifie «farine de froment » . 
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DEUXIÈME PARTIE- DROTTS ET OBLIGATIONS 

ARTIOLE III. 

Achats ga-rantis et ventes garanties. 

l. - Les quantités de blé figurant à l'annexe A du présent article pour 
chaques pays importateur représentent, sous réserve de toute augmentation 
ou déduction effectuées conformément aux dispositions de la troisi ème Partie 
du présent Accord, les « achats garantis » de ce pays pour chacune des quattre 
année agricoles couvertes par le présent Accord. 

2. - Les quantités de blé figurant à l'annexe B du présent article pour 
chaque pays exportateur représentent, sous réserve de toute augmentation 
ou déduction effectuées conformément aux dispositions de la troisième Partir 
du présent Accord, les « ventes garanties » de ce pays pour chacune des quatre 
années agricoles couvertes par le présente Accord. 

3. - J...~es « achats garantis n d'un pays importateur représentent la quan
tité max:imum de blé que le Con se il, sous réserve de déduction du montan t 
des transactions inscrites sur ses registres, conformément aux dispositions 
de l'article IV, au titre de ses « achats garantis ))' 

(a) pourra dcmander à ce pays importateur, conformément à l'article V, 
d'acheter aux. pays exportateurs à des prix compatibles avec les prix. minima 
stipulés à l.'article VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit article, 

(b) ou pourra demander aux pays exportateurs, conformément à l'ar
ticle V, de vendre a ce pays importateur à des prix compatibles avec les 
prix maxima, stipulés à l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions 
dudit article. 

4. - Les « ventes garanties » d'un pays exportateur représentent la quan
tité maximum de blé que le Oonseil sous réserve de déduction du montant 
des transactions inscrites sur ses registres, conformément à l'article IV, au 
titre de ces « ventes garanties », 

(a) pourra demanderà ce pays exportateur, conformément à l'article V, 
de vendre aux pays importateurs à des prix compatibles avec les prix maxima 
stipulés à l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit article, 

(b) ou pourra demander aux pays importateurs, conformément à l'ar
ticle V, d'acheter à ce pays ex.portateur à des prix compatibles avec les prix 
minima stipulés à l'article VI ou déterminés en vertn des dispositions dudit 
arti cl e. 

5. - Si un pays importateur éprouve des difficuUés à exercer son droit 
d 'acheter les quantités représentant ses « engagements non remplis '' à des 
prix compatibles avec les prix maxima stipulés à l'article VI ou déterminés 
en vertu des dispositions dudit article, ou bien si un pays exportateur éprouve 
des difficultés à exercer son droit de vendre les quantités représentant ses 
« engagements non remplis >l à des prix compatibles avec les prix minima ainsi 
stipulés ou déterminés, n pourra recou:rir à la procédure prévue par l'article v. 

6. - Les pays exportateurs ne son t soumis, aux termes du présent Accord, 
à aucune obligation de vendre -du blé, à n1oins qu 'ils ne soient requi s de le faire, 
ainsi que le prévoit l'article V, à des prix compatibles avec les prix n1axima 
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stipulés à l 'article VI ou déterminés en vertu des disposit.ions dudit article . 
l;es pays importateurs ne sont soumis, aux termes du présent Accord, à aucune 
obligation d'acheter du blé, à mojns qu'ìls ne soient requis de le faire , a insi 
que le ptévoit l'article V, à des prix compatibles avec les prix maxima stipulés 

· à, l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit article. 

1. - La quantité de farine de blé que fournira, le cas échéant, le pays 
exportateur et qu'acceptera le pays importa teur, au titre de leurs quantités 
garanties respectives, sera, sous réserve des dispositions dc l'article V, déter
minée par accord entre le vendeur et l'achetenr, pour chaque transaction. 

8. - Les pays exportateurs et les pa ys importateurs seront libres de remplir 
leurs engagements au titre de leurs quantités garanties par leR voiE- s du com
merce priv é ou autrement. Aucune di spositi~n du présent Accord ne sera 
interprétée comn1e dispenRant un négociant privé de se conformer aux lois 
ou réglements auxquels il est soumis par ailleurs. 
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.ANNEXE A DE L' ARTICLE III. 

Achats garantis. 

A ÉE AGRI COLE I er AOÙT AU 31 J U II.LET Equivalent 
PAYS e n << bushels » 

l 
pour chaque année 

1949- 50 1950- 51 1951-52 1952--53 agricole 
-------- l ------

(millien;: cle t onnes mét.riqufs )f (a) 

Arabie Saonditc 50 50 50 . 50 1.837.185 

Autriche 300 300 300 300 11.023.113 

Belgique !550 550 550 550 20.209.040 

Boli vie 75 7!5 75 75 2.755.778 

Brésil. 31i0 31lO 31i0 3oO 13.227. 73fi 

Ceylan 80 o 80 80 2.939.497 

Chine. 200 200 200 200 7.348.742 

Colornbie 20 20 20 20 734.874 

Cuba . 202 202 202 202 ' 7.422.229 

Danemark 44 44 44 44 1.616.723 

Egypt.e . 190 190 190 190 6.981.305 

Equateur 30 30 30 30 1.102.31 l 

Gréce . 428 428 428 428 15.726.308 

Guatemala. 10 JO IO JO 367.437 

Inde 1.042 1.042 1.032 1.042 38. 286.946 

Irlande 275 275 275 275 10.104.520 

I srael . 100 100 100 100 3.674.371 

Italie . 1.100 1.1 o 1.100 1.100 40.418.081 

Liban 65 65 65 l 65 2.38 .341 

Libéria l l 36.744 

Mexique 170 170 170 170 6.246.431 

Nicaragua. 8 8 8 8 293.950 

Norvège 210 210 210 210 7.716.179 

Nouvelle- Zélande 125 J25 125 125 4.592.964 

Panama 17 17 17 17 624.643 

P araguay 60 60 60 60 2.204.623 

Pays- Bas (b) 700 700 700 l 700 25.720.597 
l 

(a) A moins que le Con~ei l n'en décide autrement, 72 tonnEs rnétriquEs de farine de blé eront comidéré s 
co mme équivalant à 100 tonnes métriques de blé pour l'étahli emfnt du rappoi-t f ntre les quan1 ité8 de farine 
de blé et les quantité spécifiées dans la présE nte &. nmxe. 

(b) La quantité inserite pour les P ays-B2.s romprend, pour r ha que année agri to lf' 75. \ ·0 tonn es mé1 ri
ques , soit 2. 755.778 << bushels » pour l'Indonésie . 

N. 501 - 3. 
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Suite ANNEXE A DE L'ARTICLE III. 

ANN"ÉE AGRICOLE 1er AOÙT AU 31 JUILLET 

PAYS 

l l 
l 

1949- 50 1950..:...51 1951 - 52 
l 

1952- 53 

(milli ers de tonnE s métriques) 

Pérou 200 200 200 200 

Philippiues 196 196 196 196 

PortugaJ 120 120 120 120 

République Dominicaine 20 20 20 20 

Royame- Uni -t-.819 -UH9 -+.819 -L8J9 

Salvador 11 lJ l l l1 

Suède 75 75 75 75 

Suisse 175 175 175 175 

Uni o n Sud-Africa.ine . 300 300 300 300 

Venézuela. 90 . 90 90 90 

Totale (37 pays ) 12.418 ] 2.418 12.418 12.418 

.ANNEXE B DE L' ARTICLE lll. 

V entes garanties 

ANNÉE AGRICOLE 1er AOÙT AU 31 JUILLET 

PAYS 

1949-50 l 1950-51 1951- 52 1952--53 

· Equivalent 
e n « bushels » 

pour chaque année 
agrieol e 

7.348.742 

7.201. 767 

4.409.245 

734.874 

177.067.938 

404.181 . 

2.755.778 

6.430.14fl 

ll.023.113 

3.306.934 

-!56.283.389 

Equivalent 
en « bushels >> 

pour chaque année 
agricole 

(milliers de tonnes métriques ) (a) 

Australi e 2.177 2.177 2.177 2.177 80.000.000 

Canada 5.527 5.527 5.527 5.527 203.069.635 
l 

Etats-Unis d'Amérique (b ) 4.574 -t-.574 4- .574 -!.574 168.069.635 

France l 90 90 90 90 3.306.934 

Uruguay l 50 50 50 50 1.837.185 

-- - --·--

T o tal 12.418 12.418 12.418 12.418 456.283.389 

(a) A moins que le Conseil n'en décide autrement, 72 tonnes métriques de farine de blé seront considérées 
comme équivalant à 100 tonnes métriques de blé pour l'ét ablissement du rapport entre les quantité de farine 
de blé et les qua nt ités sp écifi.ées dans la présente annexe. 

(b) Si en rc.~.i ;on d'une récolte insuffi. -;ante , les dispositions de l'article X sont invoquées , il sera reconnu 
que ces « ventes gar anties » J}e comprennent p as les besoins minima en blé de toute zone oecupée de l 'approvi· 
sionnement de la quelle les E tats-Unis d 'Amérique détiennent ou pourraient assumer la responsabjlité; E:t que 
la nécessité de satisfa ire à ces besoins constituera l'un des facteurs dont il sera tenu compte pour détermine1· 
la capacité des Éta t s-Uuis d'Amérique à livrer leurs << ventes garanties » aux termes du présent Accord. 
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ARTIOJ,E 1V. 

Enregi~trement des tran~actions an titre des quantités garanties. 

l. - Le Oonseil tiendra, pour chaque année agricole, des registres pour 
le~ transactions et parties de transactions en hlé qui font partie des quantités 
gar~nties figurant aux annexes A et B de l'article III. 

2. - Une transaction ou partie de transaction en blé en grain conclue 
entre un pays exportateur et un pays importateur sera inserite sur les registres 
du Oonseil au titre des quantités garanties de ces pays pour une année agricole: 

(a) sous réserve (i) que le prix ne soit ni supérieur au maximum ni infé
rieur au minimum stipulés à 1 'arti cl e VI ou déterminés en vertu des dispositions 
dudit article pour cette année agricole, et (ii) que le pays exportateur et le pays 
importateur n'aient pas convenu que cette transaction ne sera pas imputée 
sur leurs quantités garanties; et 

(b) dans la mesure où (i) le pays exportateur et le pays importateur 
intéressés. ont l'un et l'autre des « engagements non remplis » -pour cette année 
agricole, et où {ii) la période de chargement spécifiée dans la transaction est 
comprise das eette année agricole. -

3. - Si le pays exportateur et le pays importateur intéressés en convìennent, 
une transaction ou partie de transaction effectuée en vertu d 'un accord sur 
l'achat et la vente du blé et conclue avant l'entr~e en vigueur de la deuxième 
Partie du présent Accord sera également, sans que les pri"K entrent en ligne 
de compte mais sous réserve des conditions fixées à l'alinéa (b) du paragraphe 2 
du présent article, inserite sur les registres du Conseil au titre des quantités 
garanties de ées pays. 

4. - Si un contrat commerciai ou un accord gouvernementàJ sur la vente 
et l'achat de farine de blé contient une stipulation, ou si le pays exportateur 

. et le pays importateur intéressés informent le Conseil qu'ils sont convenus 
que le prix de ladite farine de blé est compatible avec les prix stipulés à l'ar
ticle VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit article, l'équivalent en 
blé en grain de cette farine de blé · sera, sous réserve des conditions prescrites 
aux alinéas (a) (ii) et (b) du paragraphe 2 du présent arti ce l, inscrit sur Jes 
registres du Oonseil au titre des quantités garanties de ces pays. Si le contrat 
commercia] ou l'Accord gouvernemental ne contient pas de stipulation de cette 
nature, et si le pays exportateur et le pays importateur intéressés ne reconnai~
sent pas que le prix: de la farine de blé est compatible avec les prix stipulés 
à l'arti.cle VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit article, l'un ou 
l'autre de ces pays pourra, à moins qu'ils ne soient convenus que l'équivalent 
en blé en grain de cette farine de blé ne sera pas inscrit sur les registres du Oòns·eil 
au titre de leurs quantités garanties, prier le Conseil de trancher la question. 
Si le Oonseil, après avoir examiné cette requete, décide que le prix de ladite 
farine de blé est compatible avec les prix stipulé~ à l'article VI ou déterminés 
en vertu des dispositions dudit article, l'équivalent en .blé en grain de ladite 
farine de blé sera inscrit a.u titrè des quantités garanth~s des pays exportateurs 
et des pays importateurs intéressés, sous· réserve des conditions fixées à l'ali
néa (b) du paragraphe 2 du présent article. Si le Conseil, après avoir examiné 
cette requete, décide que le prix de ladite farine de blé est incompatible avec 
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les prix stipulés à l'article VI, ou déterminés en vertu des dispositions dudit 
article, l'équivalent en blé en grain de la farine de blé ne sera pas ainsi 
enregistré. 

5. - Le Oonseil établira un règlement intérieur, conformément aux dispo
sitions qui suivent, s'appliquant à la notification et à l'enregistrement des 
transactions qui font partie des quantités garanties: 

(a) Toute transaction ou partie de transaction, entre un pays exporta
teur et un pays importateur, réunissant les conditions prescrites aux para
graphes 2, 3 ou 4 du présent article pour faire partie des quantités garanties 
de ces pays sera notifiée au Oonseil, ainsi que le Conseil en aura décidé dans 
son règlement intérieur, dans les délais et àvec les renseignements prévus, et 
par un seul ou par l'un et l 'autre de c~s deux pays. 

(b) Toute transaction ou parti e de transaction notifiée conformément 
aux dispositions de l'alinéa (a) sera inserite sur les registres du Oonseil au ti tre 
des quantités garanties du pays exportateur et du pays importateur entre 
lesquels cette transaction est conclue . 

. (c) L'ordre dans lequelles transactions et parties de transactions seront 
inscrites sur les registres du Oonseil au titre des quantités garanties sera fixé 
par le Conseil dans son règlement intérieur. 

d) J.Je Consoil, dans un délai qui devra ètre prescrit dans son règlement 
intérieur, notifiera à chaque pays exporta teur et à, chaque pays importateur 
l'inscrlption sur ses r~gistre s de toute transaction ou partie de transaction au 
titredes quantités garanties de ce pays. 

(e) Si, dans un délai ·que prt~scrira le Conseil dans son règlement intérieur, 
le pays importateur ou le pays exportateur intéressé présente, pour une raison 
qu~lconque , une objection au sujet de l'inscription d'une transaction su,r les 
registres du Conseil au titre de ses quantités garanties, le Consei1 procédera à 
un nouvel examen de la question et, s'il décide que l'obiection est fondée, rec
tifiera ses registres en conséquence . 

(f) Si un pays, qu'il soit exportàteur ou importateur, estime que la quan
tité totale de blé déjà inserite sur les règistres du Conseil au titre de ses quan
tìtés garanties pour l'année agricole en cours, ne sèra probablement pas chargée 
dans le cours de cette année agricole , ce pays peut dem_ander au Conseìl d'ap
porter des réductiofì appropriées aux montants inscrits sur scs registres. Le 
Conseil examinera la question Gt, s'il décide que la ' requète est justifiée, recti
fiera ses registres en conséquence. 

(g) Toute qu,antité de blé achetée pa,r un pays importateur à u,n pays 
exportateur et revendue à un an tre pays importateur pou:rra, par voie ·a 'accord 
entre les pays importateurs intéréssés, è tre inserite au ti tre de la partie non cou
verte des « achats garantis )) du pays importateur a~n.uel ce blé est finalement 
revcndu, à condition qu'une réduction correspondante soit apportée au mon
tant inscrit au titre des « ach.ats garantis » du prmnier pays importateu,r. 

(h) Le Conseìl adressera à tous les pays exportatevrs et importateurs, 
chaque semaine, ou à tout autre intervallo qu'il pourra prescrire dans son rè
glement intérieurs, un relevé des montants inscrits sur ses registres .au titre 
des qu,antités garanties. 

('i) Le Conseil adressera notification immédiate à tous les pays exporta_ 
t eurs et importateurs lorsque les engagements relatifs à la quantité garantie 
d'un pays exportateur ou d'un pays importateur, pour une année agricole don
néf., auront été remplis. 
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6.- Chaque pays cxportatcur et chaque pays importatcur pourra bénéfider, 
dans l'accomplissomcnt do scs cn gag1.m <. nts, au titr\_; dt s quantités garanti6s 
d'un·J margo dc tolérance qu e k Cons·, il déttormincra pour ce pays, (Il pnnant 
pour baso le volume dc sos quantités garatics et Ics autrcs facteurs t,U jt;u. 

ARTICLE V. 

Exercice des Dro1~ts. 

l. - (a) Tout pa ys importatGur qui éprouve dcs difficultés à achetcr 1es 
quantités r~prés~vntant « scs engagvmGnts non rcmplis » · pour une annét; agri
cole donn é ., à d s prix compatibks avcc ks prix maxima stipulés à l'articlt VI 
ou détur lninés (;,Il · vcrtu dudit articlo, peut demandcr au Conscil de l'aidcr a 
ùfLctucr ks achats désirés. 

(b) D ans l <..;S trois jours qui suiv6nt la récoption d'une r( quéte formulée 
en vertu de l'alinéa (a), le Secrétaire du Consdl notific à ecu x dcs pays cxporta
teurs qui ont des << engagen1ents non remplis >> pour l'anné0 agricole cn qutstìon 
le montant des quantités représ{_,ntant h:,s « engagc..,mcnts non r ._,mplis » du 
pays importateur qui a demandé l'aide du Consdl, tt ks in-v'ite à offrir le blé 
à d0s prix compatibks avcc lt s prix 1naxima stipulés à l'artick VI ou détermi
nés en V•Jrtu des disposi t ions dudit ar ticle . 

(c) Si, dans les quatorze jours de la notification effcctuée par le Sccré
taire du Conseìl en vertu de l'alinéa (b), le total des « engagcmcnts non rEm
plis >l du pays importateur intércssé, ou t elle part de ce total que le ConsE>il 
estimera raisonnable au moment où la demande en a été faite , n'a pas été 
mis en vente , le Conseil, t enant compte de toutes les circonstanct.s que lC;s 
pays exportateurs et les pays importateurs desirr. raient soumettre à son exa
meu, et en particulier des programmes de développement industrie! de tout 
pays, ainsi que du volume traditionnel et normal et du pourcentage des impor
tations de farine de blé et de blé en grain effectu,éE,s par le pays importateur 
intéressé, décide , dans les sept jours, Ics quantités, ainsi que, s'il est prié dc le 
faire , la qualité et le type commerciai du blé en grain ou de la farine de blé 
(ou du blé en grain et de farine de blé) dont il convient que chacun ou l'un 
des pays exportateurs effectue la vente à ce pays importateur, et dont le char
gement doit avoir lieu au cours dc l'annéc agricole en cause. 

(d) Tout pays exportateur qui est requis, sur décision du Conscil p rise 
· en vertu de l'alinéa (c), de proposGr à un pays importatE>ur la vcnte de quan

tités de blé en grain ou de farine de blé ( ou de blé en grain et de farine de 
blé) doit, dans les trente jours de cette décision, offrir de vendre à ce pays 
importateur ces quantités, qui doivent é tre chargé~v s au couxs de l'année agri
cole en cause , à dcs prix compatiblo avec les prix maxima stipulés à l'arti
cle VI ou détorminés en vertu dus dispositions dudit article , et , à moìn que CES 

pays n'eu dé0idGnt autr-vment, aux conditions général( m t;nt pratiquécs par 
eux à cotte époque , pour le choix de la dG\dse à utilisGr pour le règkmGnt. 
S'il n'y a pas eu jusq'alors de rela tions commercialto s entre le pays exportate:ur 
et le pays importateur intér0ssés, et si ccs pays ne parviennent pas à se mettre 
d'accord sur la devise à, utiliser pour le règl n1ent, k Conscil tranche le différ0nd. 

(e) En cas dc désaccord entro un pays exportatGur et un pays inlpor
tateur sur la quantité dc farine de hlé qui doite Lre comprise dans une tran
saction donné..; , négociéo en exécution de la décision prise par le Consdl en 

N. 501 - 4. 
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vertu de l'a linéa (c), ou sur la relation en t ro le prix d ladite farine de blé av€e 
lcs prix maxima du blé eu grain stipulés à l 'article VI ou dét0rminés eu ver tu 
des disposit ions du dit articlc , ou sur lus conditions auxquclks l blé eu grain 
ou la farine de b lé (ou le blé en grains et la farine de blé) doiv~nt etre ach~tés 
e t vendus, la question e t déféré _, au Consd l pour déoi ion . 

2.- (a) Tout pays exportateur qui éprouve des difficult és à v ndr les quan
tit és représcntan t ses « engag ment non remplis » pour une année agricole 
donnéc, à des prix compatiblus avec Ics prix minima stipulés à l'a rticle VI ou 
déterminés en vertu dcs dispositions dn dit ar t icle , pr u t dcmand~r au Conseil 
de l'aid~r à e:ffe;ctuer ks vcntcs dé irées . 

(b) Dan s Ics t rois jours qui , uivcnt la r éception d 'un€. r \ q-c. e te formulée 
eu v r tu de l'a linéa (a) , le Secrétair • du Con cil notifh à c ux de pays impor
t ateurs qui ont d ·s «en gagemen t non rempli >> pour l année agri ole n que
stion le montant d s quan t ités r présen t ant l ·s « engag~mln • non remplis » 
du pays exportateur qui a demandé l 'a ide du Conseil, et Ics invite à achetc r le 
blé à des prix compatiblcs avec les prix minima stipulés à l 'artielc VI ou 
déterminés eu vertu des disposit ions dudit ar t icle . 

(c) Si, dan s les quatorze jours de la not ification e:ffcctuéc par le Secré
taire du Conseil eu ver tu de l'a linéa (b) , le t ota l des ngag m ,n t non remplis 
du pays exportateur int ére é, ou t elle par t de ce t otal que le Conseil time 
ra isonnable a u momen t où l.a demande eu a été faite , n'a pas été ach ,té, le 
le Conseil, t enan t compte de toutes ks circon tances que ks pays xportat urs 
et les pays importateurs désireraien t soumettr à son examcn, et en par t iculi6_r 
des programmes de développement industrid de t out pay s, ainsi que du volume 
traditionnel et normal et du pourcentagc d s importations de farine d.e blé 
e t de blé eu grain, eft~ctué2s par le pays importateur n qriestion, décidc , dans 
les sep t jours, l quan tit é =- , ainsi que , s il . t. p rié de l faire , la qualité et le 
t ype commercia i du blé eu grain ou de la far ine de b lé ( ou du blé eu grain et 
de la farine de blé) dont il convien t que chacun ou l 'un d s pay importat urs 
eff ctue l 'achat à cc pay exportat ur, et don t le charg -ment doit avoir 11 u 
au cours de l 'année agricole eu cau se . 

(d) Tout pays im-portat eur qui est roquis, sur décision du Conseil p rise 
eu vertu de l'a linéa (c), d pro-poser à u,n pays exportat ur l'acha t de quan t ités 
de blé eu grain ou de farine de blé (ou de blé et de farine de blé) doit , dan s 
les tren te jour de cet te décision, d mander d 'ach t r à. ce pa y xpor a t -ur 
ces quantités , qui doiven t e tr charg& s au cours de l 'annéc agricole en cau e , 
à des prix compatibl s avec les prix minin1a tipulés à l ar t icle VI ou dét -rmi
nés en ver tu d s disposi tioris dudit articl , et, à moin que Ct,S pa ys n \ n déci
dent autrement, aux condit ions généralcment pratiquécs par eux à cet te époque , 
-pour le choix de la dcvise à ut iliser pour le r ègolument. S'il n'y a pas eu jusqu'alor 
de r lations commerciale . en t re le pays exportateurs t le pays importateur 
int érvssés, et s 'ils ne parvh.nn· n t p a à se m t tre d 'accord sur la d<., \ise à u t i
liscr pour le r èglvmt n t , l ~- Consdl t rancb l di:ffér'- n d . 

(e) Eu cas de dé accord t n tr -' un pays export a •ur et un pays impor
tateur sur la quan t it é d farine d b lé qui doit et r comprise dan s une t ran
saction donné0, négociéc en exécut ion de la décision prise par le Consdl eu 
vertu dc l'alinéa (c), ou sur la r ·lation en t ro le prix dc ladite farin de blé avec 
k s prix minima, du blé cn grain, ·stipulés à l 'ar ticle VI ou dét t,r rninés eu v r tu 
d~.> s disposit ions du dit ar t icl , ou sur lcs condit ion s auxqudll s l blé eu grain 
ou la farine de blé (ou le blé eu grain et la farine d blé) doiv<-n t et re ach -t és 
ou vendus, la qu stion est déférée au Cons il p our déci ion. 
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ARTICLE VI. 

P riw. 

l. - Pendant la durée du pré~ent .Accord, les prix de base minima et 
maxima seront: 

A NNÉE AGRICOLE M I N I MUM M AXJMUM 

$ $ 

1949-50 1,50 1,80 
1950-51 1,40 1,80 
1951-52 1,30 1,80 
1952-53 1,20 1,80 

en dollars canadiens, par « bushel », à la parité du dollar canadien, détermi
née pour les besoins du Fond Monétaire International à la date du 1er mars 
1949, pour le blé Manitoba Northern No. l en vrac en magasin Fort vVilliam
Port .Arthur. Les prix de base minima et maxima, et leurs équivalents men
tionnés ci-après, ne comprendront pas les frais de détention et de marché 
que l'acheteur et le vendeur seraient convenus de fixer. 

2. - Les prix maxima équivalents du blé en vrac: 
(a) pour le blé Manitoba Northern No. l en magasin Vancouver, seront 

les prix maxima du blé Manitoba Northern No. l en vrac en magasin Fort 
William-Port .Arthur stipulés au paragraphe l du présent article; 

(b) pour le blé « faq >> fo b .Australie, pour le blé de France, échantillon 
(poids spécifique minimum soixante·-seize kilogrammes par hectolitre; teneur 
minimum en protéine: dix pour cent; maximum d'impuretés et d'humidité: 
deux pour cent et quinze pour cent respectivement), fob ports français, et 
pour le blé cc faq >> qualité s~périeure, fob Uruguay, seront les. plus bas des suivants: 

(i) les prix maxima du blé Manitoba Northern No. l en magasin Fort 
William-Port .Arthur st ipulés au paragraphe l du présent article, convertis: 
en devise australienne, française ou uruguayenne, selon le cas, au cours du 
change en vigueur; ou 

(ii) les prix fob .Australie, France ou Uruguay, selon le cas, équivalents 
aux: prix «c. et f. >> pays de dest ina tion des pri-x maxima du b1é Manitoba 
Northern No. l en vrac en m agasin Fort William-Port .Arthur stipulés au 
paragraphe l du présent article, et calculés en utilisant les frai s de transport 
et les taux de change en vigueur, et en operant, dans ceux des pays importa
teurs où sont r econnues des différences de qualité, les ajust ements de prix 
correspondant aux différences de qualité qui pourraient etre acceptés d'un 
commun accord entre le pays exportat eur et le pays importateur interessés; 

(c) pour le blé Hard Winter No. l fob ports des États-Unis d'.Amé
rique Golfe-còt e .Atlantique, seront les prix équivalents des prb .. «c. et f. >> 

pays de destination des prix maxima pour le blé l\1:anitoba Northern No. l 
en vrac en magasin Fort William-Por t .Arthur stipulés au paragraphe l dupré
sent article, et calculés · en utilisant les frais de transport et les taux de cbange 
en viguer, et en opérant les a just ements de prh:. correspondant aux différences 
de qualité qui pourraient etre acceptés d'un commun accord entre le pays 
exportateur et le pays importat eur intéressés; et 

(d) pour lè blé Soft V\tThit e ou pour le blé H ard Winter No. l en magasin 
ports de la còt e Paci:fique des États-Unis d'.Amérique, serout les prix maxima 
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au blé Manitoba Northern No. l en vrac en magasin Fort William-Port .Arthur 
stipulés au paragraphe l du présent article, calculés en utilisant le taux de 
change en vigueur, et en opé!ant les ajustements de prix correspondant aux 
différences de qualité qui pourraient etre acceptés d'un commun accord entre 
le pays exportateur et le pays importateur intéressés. 

3. - Les prix minima ~quivalents du blé en vrac: 
(a) pour le blé Manitoba Northern No . l en magasin fob Vancouver, 
(b) pour le blé « fac J) fob .Australie, 
(c) pour le blé de France, échantillon (poids spécifique minimum: 

soixante-seize kilogrammes par hectolitre; teneur minimum en protéine: dix 
pour cent; maximum d'impuretés et d'humidité: deux pour cent et quinze 
pour cent respectivement), fob ports français, 

(d) pour le blé « faq )) qualité supérieure, fob Uruguay, 
(e) pour le blé Hard Winter No. l fob ports des États-Unis d'.Amé

rique Golfe-cote .Atlantique, et, 
(f) pour le blé Soft White ou pour le blé Hard Winter No. l fob ports 

de la cote du Pacifique des «États-Unis d'.Amérique, 
seron t respecti vemen t: 

les prix fob Vancouver, .Australie, France, Uruguay, ports des États
Unis d'.Amérique Golfe-cote .Atlantique et ports de la cote du Pacifique des 
États-Unis d'.Amérique, équivalents aux prix cc c. et f.)) dans le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ùes prix minim _a du blé Mani
toba Northern No. l en vrac en magasin Fort William-Port .Arthur stipulés 
au paragraphe l rlu présent article, calculés en utilisant les frais de transport 
et les taux de change en vigueur, et en opérant, dans ceux des pays importa
teurs où sont reconnues des différences de qualité, les ajustments de prix 
correspondant aux difféfences de qualité qui pourr~ient etre acceptés d'un com
mun accord entre le pays exportateur et le pays importateur intéressés. 

4. - Le Comité Ex:écutif peut, en consultation avec le Oomité Oon~ultatif 
des Équivalences de Prix, reconnaìtre, à toute date postérieure au 1er ao ùt 
1949, toute formule de définition de blé autre que celles mentionnées aux para
graphes 2 et 3 ci-dessus, et en déterminer les prix minima et maxima équiva
lents, étant entendu qu,e, pour toùte nouvelle formule de définition de blé dont 
les prix équivalents n'ont pas encore été déterminés, les prix minima et maxima 
seront provisoirement détermines d'a,près les prix minima et maxima de la 
formule de définition de blé spécifiée au présent article, ou reconnue ultérieu
rement par le Oomité Exécutif en consultation avec le Oomité Oonsultatif dcs 
Équivalences de Prix, qui se rapproche le plus de ladite nouvelle définition, 
par l'addition d'une prime appropriée ou par la déduction d'un escompte 
approprié. 

5. - Si un pays exportateur ou un pays importateur fait remarquer au 
Oomité Exécutif qu'un prix équivalent établi conformément aux dispositioni 
des paragraphes 2, 3 ou 4 du présent article n'est plus, à la lumière des tarHe 
de transport, des taux de change, des primes ou des escomptes en vigueur, 
un prix équitable, le Oomité Exécutif examinera la question et pourra, en con· 
sultation avec le Oomité Oonsultatif des Équivalences de Prix, opérer tel ajus· 
tement qu'il jugera souhaitable. _ 

6. - En cas de contestation sur le choix de la prime ou de l'escompte 
approprié pour l'application des dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent 
article, en ce qui concerne toute formule de définition de blé spécifiée aux para-
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graphes 2 ou 3, ou reconnue en vertu du paragraphe 4 du présent article, le 
Oomité Exécutif, en consultation avec le Oomité Oonsultatif des Éq~valences 
de Prix, tranchera le différend à la demande du pays exportateur ou du pays 
importateur intéressé. 

7. - Toutes les décisions du Comité Exécutif prises en vertu des disposi
tions des paragraphes 4, 5 et 6 du présent article lieront tous les pays expor
tateurs et tous les pays importateurs, étant entendu que tout pays qui se con
sidérera désanvantagé par quelqu'une de ces décisions pourra demander qu'une 
session ~u Oonseil soit convoquée pour en reprendre l'examen. 

8. - .Afin d'encourager et d'accélérer, entre eux, la conclusion de transac
tions sur le blé à des prix mutuellement acceptables à la lumière de toutes les 
conditions du moment, les pays exportateurs et les pays importateurs, tout 
en se réservant une complète liberté d'action dans la fixation et l'application 
de leur politique intérieure en matière d'agriculture et de prix, s'efforceront 
de ne pas faire usage de cette politique, en ce qui concerne les transactions 
sur le blé que les pays exportateurs et les pays importateurs sont disposés 
à effectuer, de tell~ façon que le li bre jeu d es prix e n tre le prix ma xiinum et 
le prix minimum en soit entravé. Si un pays exportateur ou un pays importa
teur estime qu'il est lésé dans ses inté1·ets par suite d'une telle politique, il pourra 
porter le cas à l'attention du Oonseil, qui procédera à une enquete et établira 
un rapport sur la plainte dont il est saisi. 

ÀRTICLE VII. 

Stocks. 

1. - .Afin d'assurer des fournitures de blé aux pays importateurs, chaque 
pays exportateur s'efforcera à la fin de son année agricole, de maintenir les 
stocks de blé de l'ancienne récolte, à la fin de l'année agricole, à un niveau 
suffisant pour assurer qu'il e~éc.utera, au cours de chaque année agricole, ses 
engagements au titre des ventes garanties aux termes du présent .Accord .. 

2. - Au cas où un pays exportateur aurait fait une récolte insuffisante, le 
Conseil devra consacrer une attention particul~ère aux effort déployés par 
ce pays exportateur pour maintenir des stocks suffisants, ainsi qu'j] est prévu 
au paragraphe l du présent article, avant de relever ce pays de l'une des obli
gations que lui impose l'article X. 

3. - .Afin d'éviter, au début et à la fin d'une année agricole, des achats di
sproportionnés de blé, qui pourraient porter préjudice à la stabilisation des 
prix visée par le présent .Accord et rendre difficile l'accomplissement des obli
gations de tous les pays exportateurs et de tous les pays importateurs, les pays 
importateurs s'efforceront d'assurer le maintien, à toute époque, des stocks 
suffisants. 

4. - .Au cas où un pays importateur ferait appel en vertu de l'article XII, 
le Oonseil devra consacrer une attention particulière aux efforts déployés par 
ce pays importateur pour maintenir des stock suffisants ainsi qu'il est prévu 
au paragraphe 3 du présent article, avant de se prononcer favorablement sur 
ce recours. 
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.ARTICLE VIII. 

I nformation à fournir att Conseil. 

L~s pays exportateurs. et les pays importateurs notifì.eront au Oonseil, 
dans les délai que celui-ci aura prescrits, telle information qu'il pourra deman
der pour les besoins de l'administration du présent Accord. 

TROISIÈME P ARTIE - .AJUSTEMENT DES QUANTITÉS G.AR.ANTIES 

ÀRTICLE IX. 

Ajustement dans le cas de non participation ou de retrait de certains pays. 

l. ..... S'il résulte une différence quelconque entre le total des « achats ga
rantis » figurant à l'annexe A de l'article III et le total des « ventes garanties » 
figurant à .l'annexe B de l'article III, du fai t qu'un ou plusieurs pays figurant 
à l'annese A ou à l'annexe B, {a) n'auront pas signé l'.Accord, ou {b) n'auront 
pas dèposé un instrument d'acceptation, ou (c) se seront retirés du présent 
Accord en vertu des dispositions des paragraphes 5, 6 ou 7 de l'article XXII, 
ou {d) auro n t été exclus du présent .Accord, e n vertu de l'article XIX, ou {e) 
auront été déclarés par le Oonseil, selon les dispositions de l'article XIX, en 
défaut pour tout ou partie de leur quantités garanties aux termes du présent 
.Accord, le Oonseil, sans préjudice du droit reconnu à tout pays, par le pàra
graphe 6 de l'article XXII, de se retirer du présent .Accord, ajustera les quan
tités garanties restantes de façon que le total d'une annexe soit égal à celui de 
l'autre annexe. 

2. -.A moins que le Conseil n'en décide autrement à la majorité des deux, 
tiers des voix exprimées par les pays exportateurs et des deux tiers des voix 
exprimées par les pays importateurs, l'ajustement prévu par le présent article 
sera effectué parla réduotion, au prorata des quantités garanties à l'annexe A 
ou à l'annexe B, selon le cas, du montant nécessaire pour que le total d'une 
anne-xe soit égal à celui de l'autre annexè. 

3. - En opérant l'ajustement prévu par le présent article, le Conseil ne de
vra pas perdre de vue que, d 'une manière générale, il est désirable de mainte
nir le total des « achats garantis » et le total des « ventes garanties >> à un, ni
veau aussi élevé que possible. 

ÀRTICLE X. 

Ajustement en cas de récolte insuffisante ou de nécessité de sauvegarder la balance 
des paiements ous les réserves monétaires. 

l. - Tout pays exportateur ou tout pays importateur craignant qu'une 
récolte insuffisante, dans le' cas d'un pays exportateur, ou que la nécessité de 
sauvegarder sa balance des paiements ou ses réserves monétaires, dans le cas 
d'un pays importateur, l'empeche .d'exécuter ses obligations en vertu du présent 

. .Accord, pour une année agricole donnée, en référera au Cohseil. 
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2.- Si la question déférée au Oonseil porte sur la balance des paiements ou 
l es réserves monétaires, le Oonseil s 'enquerra et tiendra compte, e n m eme temps 
que de tous !es éléments qu'il jugera afférents à la situation, de l'avis du Fond 
Monétaire International, dans la mesure où la question intéresse un pays mem
bre du fond, quant à l'existence età l'étendue de la nécessité à laquelle se réfère 
le paragraphe l du présent article. 

3. - Le Oonseil discutera avec le pays en cause la question qui lui est dé
férée en vertu du paragraphe l du présent article, et décidera si la requete de 
ce pays est fondée. S'il estime que cette requete est fondée, il décidera si, et 
dans quelle mesure et à quelles conditions, le pays qui lui en a référé pourra 
etre dispensé d'exécuter intégralement les engagements pris au ti tre de s·e quan
tités garanties pour l'annèe agricole en question. Le Conseil informera de sa 
décision le pays qui lui en aura référé. 

4. -Si le qonseil décide que le pays qui lui en a référé doit etre exempté de 
tout ou partie de ses quantités garanties pour l'année agricole en question, 
la procédure suivante sera appliquée: 

{a) Le Oonseil invitera, si le pays qui lui en a référé est un pays impor
tateur, !es autres pays importateurs, ou, si le pays ·qui lui en a référé 
est un pays exportateur, les autres pays exporteurs, à augmenter leurs 
quantités garanties pour l'année agricole en question jusqu'a concurrence 
du montant de la quantité dont aura été exempté le pays qui en aura référé 
au Oonseil; toutefois, une augmentation des quantités garanties d'un pays expor
tateur nécessitera l'approbation du Oonseil, à la majorité des deux tiers des 
voix exprimées par !es pays exportateurs et des deux tiers des voix exprimées 
par les pays importateurs, si un pays importateur, dans te! délai que le Conseil 
prescrira, formule d es o bjections à I'égard de cette augmentation, en se fondant 
sur le fait qu'elle aurait pour rèsultat d'aggraver !es problèmes de balance des 
paiements de ce pays importateur. 

(b) Si le montant de la quantité dont a été exempté le pays importateur 
ne peut etre complètement compensé suivant la procedure prévue à l'alinéa 
{a) du présent paragraphe, le Conseil invitera les pays exportateurs, si le pays 
qui lui en a référé est un pays importateur, ou les pays importateurs, si le pays 
qui lui en a référé est un pays exportateur, à accepter une réduction -de leurs 
quantités garanties pour l'année agricole en question, à concurrence de la quan
tité garantie dont est exempté le pay~ qui en a référé, compte teriu de tous ajus
tements opérés en vertu de l'alinéa {a) du présent paragraphe. 

{c) Si le total d es offres reçues par le Conseil de la parte d es pays exporta
teurs et importateurs, à l'effet soit d'augmenter leurs quantités garanties en 
vertu de l'alinéa (a) du présent paragraphe, soit de réduire leurs quantités ga
ranties en vertu de l'alinéa (b) du présent paragraphe, dépasse le montant de 
la quantité garantie dont est exempté le pays qui en a référé au Oonseil, leurs 
quantités garanties seront, à moins que le Oonseil n'en décide autrement, aug
mentées ou réduites, selon le cas, au prorata, pourvu que l'augmentation ou la 
réduction de la quantité garantie d'un de ces pays ne dépasse pas son offre. 

(d) Si le montant de la quantité garantie dont est exempté le pays qui 
en a référé au Oonseil ne peut etre complétement compensé de la façon prevue 
aux alinéas {a) et (b) du p;tlésent paragraphe, le Conseil réduira les quantités ga
ranties pour l'année agricole en question, fìgurant à l'annexe A de l'article III, 
si le pays qui lui en a référé est un pays exportateur, ou à l'annexe B de l'arti-
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eh~ Ili, si le pays qui lui en a référé est un pays importateur, du montant 
nécessaire pour que le total d'une annexe soit égal à celui de l'autre annexe. 
A moins que le pays exportateurs, en cas de réduction à l'annexe B, ou les 
pays importateurs, en cas de réduction à l'annéxe A, n'en décident autrement, 
la réduction sera effectuée au prorata compte tenu de toute réduct1on déjà 
effectuée en vertu _de l'alinéa (b) du présent paragraphe. 

ÀRTICLE XI. 

A ug mentation par consentement mutue l des quantités garanties. 

Le Conseil peut, à tout moment, à la demande d'un pays exportateur ou 
d'un pays importateur, approuver une augmentation des chiffres figurant à 
l'une des annexes, pour le reste de la période converte pa~ le présent Ac
cord, si une augmentation égale est apportée à l'autre annexe pour la meme 
période, sous réserve de l'accord des pays exportateurs et importateurs dont 
les chiffres seraient modifiés de ce fait. 

ÀRTICLE XII. 

Achats supplémentaires en cas _de besoins critiques. 

En vue de subvenir à des besoins critiques qui se manifestent ou menacent 
de se faire sentir sur son territoire, un pays importateur peut faire appel au 
Oonseil pour lui demander de l'aider à obtenir des approvisionnements de blé 
en supplément de ses « achats garantis n. Aprè_s examen de cette demande, le 
Oonseil, à condition qu'il reconnaisse qu'une telle crise ne peut etre résolue d'au 
tre manière, pourra réduire au prorata les quantités garanties des autres pays 
importateurs; afin de fournir la quantité de blé qu'il jugera nécessaire pour ré
médier à la situation critique créée par cette pénurie. La majorité des deux 
tiers des voix e~primées par les pays exportateurs . et des deu-x tiers des voi x 
exprimées par les pays importateurs sera nécessaire pour décider toute réduc
tion des « achats garantis n, effectuée en vertu du présent paragraphe. 

QUATRIÈME PARTIE - ADMINISTRATION 

ÀRTiéLE XIII. 

Le Conseil. 

A) Acte constitutif. 

l. - Il est créé par les présentes un Oonseil International du Blé pour ad
ministrer le présent Accord. 

2 ...... Ohaque pays e~portateur et chaque pays importateur est membre 
votant du Oonseil et peut etre représenté aux réuni~ns par un délégué, un sup
pléant et des conseillers. 

3. - Tout pays reconnu par le Oonseil comme n'exportant pas regulière
ment ou n'important pas regulièrement du blé peut devenir membre du Con
sei! sans droit de vote, pourvu qu'il accepte les obligations imposées par l'arti-
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cle VIII et consente à payer la cotisation fixée par le Oonseil. Tout pays mem
bre du Conseil sans droit de vote est autorisé à envoyer un représentant aux 
réunions. 

4. - L'Organisation pour l'.Alimentation et l'.Agriculture des Nations Unies, 
l'Organisation Internationale du Commerce, le Comité Intérimaire de Coordi
nation des Ententes Internationales sur les Produits et, sur décision du Conseil, 
toute autre organisation intergouvernementale, peuvent chacune . déléguer un 
représentant n'ayant pas le droit de vote aux réunions du Conseil. 

5. - Pour chaque anrìée agricole, le Conseil élit un Président et un Vice
Président. 

B) Pouvoirs ·et fonctions du Oonseil. 

6. - Le Oonseil établit son règlement intérieur. 

7. -Le Oonseil tient les registres nécessaires à l'application d es dispositions 
du présent .Accord et peut réunir toute autre documentation qu'il juge S<?uhai
table. 

8. - Le Oonseil publie un rapport annuel et peut publier toute autre infor
mation relative à des questions relevant du présent Accord. 

9. - Le Conseil, après consultation avec la Oommission Oonsmltive du Blé 
créée en vertu du Memorandum d' .Accord approuvé en juin 1942 et amendé en 
juin 1946, pourra reprendre les archives, l'actif et le pas~if de cet organisme. 

10. - Le Conseil a. tous autres pouvoirs et exerce toutes autres fonctions 
qu'il peut estimer nécessaires pour assurer l'exécution des dispositions du pré- · 
se n t .Accord. 

11. - Le Conseil peut, à la majorité des deux tiers des voix exprimées 
par les pays exportateurs et des deux tiers des voix exprimées par les pays 
i:mportateurs, déléguer l'exercice de n'importe lesquels de ses pouvoirs ou 
fonctions. Le Conseil peut, à tout moment, révoquer une telle délégation de 
pouvoirs à la majorité des voix e:xj)rimées. Tonte décision prise en vertu · de 
tous pouvoirs oÙ fonctions délégues par le Oonseil, conformément aux disposi
tions du présent paragraphe, sera sujette à révision de la part du Oonseil, sur 
la demande qui en aura été présentée par tout pays exportateur ou tout pays 
importateur, dans les délais que le Oonseil prescrira. ~ Toute décision au sujet 
de laquelle aucune demande de révision n'aura été présentée dans les délais 
prescrits lier~ tous les pays e-xportateurs et tous les pays importateurs. 

O) Vote. 

12~ - Les pays importateurs détiennent 1.000 voix, qui . sont répar ies 
entre dans le rapport entre leurs « achats garantis » respectifs pour l'année 
agricole en cours et le total des « achats garantis >> pour cette année agricole. 
Les pays e-xportateurs détienne:p.t également 1.000 voix, qui sont réparties, 
entre eux dans le rapport entre leurs « ventes garanties >> respetives pour l'année 
agricole en cours et le total des « ventes garanties >> pour cette année agricole. 
Tout pays exportateur ou pays importateur dispose d'au moins une voix: il 
n'y pas de fraction d~ voix. 

13. - Chaque fois qu'une modification se produit dans les « achats garan
tis >> ou les « ventes garanties >> pour l'année agricole en cours, le Conseil redL 
stribue les voix, conformément aux dispositions du paragraphe 12 du present 
f,trticle. 
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14. - Si un pays exportateur ou un pays importateur est déchu de son 
droit dé :vòte en vertu des dispositions du paragraphe 5 de l'article XVII, ou 
en cas de suspension de son droit de vote en vertu des dispositions du paragra
-phé -~3 de l'article XIX, le Oonseil procède à une nouvelle répartition des voix, 
-comine si ledi t pays n'a vai t aucune quantité garantie pour l'année agricole 
en cours. 

15. - Sauf disposition contraire du présent Accord, les décisions du Oonseil 
sont prises à la majorité des voix exprin1ées. 

16. - Tout pays exportateur peut autoriser un autre pays exportat(\Ur, 
et tout pays importateur peut autoriser un autre pays importateur à repré
senter ses intérets età exercer son droit de vote à une ou à toutes les réunions 
du Conseil. Une preuve de · cette autorisation acceptable par le Oonseil doit 
etre soumise au Oonseil. 

D) Sessions. 

17. - Le Oonseil se réunit au moins une fois par semestre au cours de 
chaque année agricole et à toute date que le Président peut fixer. 

18. - Le Président convoque une session du Oonseil à la demande (a) de 
cinq délégués de pays exportateurs et pays iinportateurs ou (b) du délégué 
ou des déléguès de tout pays exportateur ou pays importateur ou de tous pays 
e~portateurs ou pays importateurs détenant au moins dix pour cent du total 

-de voix, ou (c) du Oomité Exécutif. 

R) Quorum. 

19. ~ A toute réunion du Oonseil, la présence des délégués possédant la 
majorité des vois dètenues par les pays exportateurs et la majorité des voix 
détenues par les pays importateurs est nècessaire pour constituer le quorum. 

F) Siège. 

20. - Le Oonseil choisira, en juillet 1949, le lieu de son siège provisoire. 
Le Oonseil choisira, dès qu'ille jugera opportun, le lieu de son siège permanent, 
après consultation avec les organismes appropriées et les insti~utions spécia
lisées des Nations Unies. 

G) Oapacité juridique. 

21. - Le Oonseil a, sur le territoire de chaque pays exportateur et de 
chaque pays imj;>Ortateur, la capacité juridique nécessaire à l'exercice des 
fonctions que lui confére le présent Accord. 

H) Décisions. 

22. - Ohaque pays exportateur et chaque pays importateur s'engage à 
se considérer comme lié par toutes les décisions prises par le Conseil en vertu 

- qes dis:positions du :présent Accord! - · 
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.ARTIOLE XIV. 

Le Oomité exécutif. 

l. - Le Oonseil créera un Oomité exécutif. Oe Oomité exécutif sera composé 
de trois pays exportateurs, élus chaque année par les pays exportateurs, et de 
sept pays importateurs au plus, élus chaque année par les pays importateurs. 
Le Oonseil nommera le Président du Oomité exécutif et pourra nommer un 
Vice-Présiden t. 

2. - Le Oomité exécutif sera responsable devant le Conseil et fonctionnera 
sous la direction générale du Conseil. Il aura tels pouvoirs et fonctions qui lui 
sont expressément assignés par le présent Àccord, et tels autres pouvoirs et 
fonctions que le Oonseil pourra lui déléguer en vertu du paragraphe 11 de l'ar
ticle XIII. 

3. - Les pays exportateurs siégeant au Oomité e x:écutif auront le m eme 
nombre total de voix que les pays ~mportateurs. Les voix des pays exportateurs 
seront réparties entre eux, ainsì qu'ils le décideront, pourvu qu'aucun pays 
e-x:portateur ne détienne plus de quarante pour cent du total des voix des pay~ 
exportateurs. Les voix des pays importateurs seront réparties entre eux, ainsi 
qu'ils le décideront, pourvu qu'aucun pays importateur ne détienne plus de 
quarante pour cent du total des voix des pays importateurs. 

4. - Le Oonseil prescrira le règlement intérieur relatif à la procédure de 
vote du Oomité exécutif, et pourra prescrire telles autres clauses qu'i1 jugera 
appropriées pour le règlement intérieur du Oomité e"'{écutif. Une décision du 
Oomité exécutif devra etre prise à la meme majorité de voix que celle que le 
présent Àccord exigè du Oonseil lorsque celui-ci prend une décision sur une 
question semblable. 

5. - Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui n'est pas mem
bre du Oomité. exécutif peut participer, sans droit de vote, à la discussion de 
toute question dont est saisi le Oomité exécutif, chaque fois que celui-ci consi
dère que les intérets de ce pays sont en cause. 

ÀRTIOLE XV. 

Le Oomité Oonsultattf des Equivalences de Prix. 

Le Conseil créera un Oomité Oonsultatif des Équivalences de Prix composé 
de représentants de trois pays exportateurs et de trois pays importateurs. 

Le Oomité donnera son avis au Oonseil et au Comité E-x.écutif sur les 
questions visées aux paragraphes 4, 5 et 6 de l'article VI et sur telles autres 
questions que le Oonseil ou le Oomité Exécutif pourront lui référer. Le Président 
du Oomité sera nommé par le Conseil. 

ÀRTIOLE XVI. 

Le Secrétariat. 

l. - Le Oonseil dispose d 'un Secrétariat composé d 'i1n Secrétaire et du 
personnel que pourront nécessiter les travaux du Conseil et .de ses · comités. 

2. - Le Oonseil nommei'a le Secrétaire et déterminera ses attributions. 
3. - Le personnel sera nommé par le Secrétaire, conformément au règle

ment établi par le Oonseil. · · 
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ARTICLE XVII. 

Dispositions financières. 

l. - Les dépenses des Délégation au Oonseil, des représentants au Oomit.é 
Exécutif et des représentants au Comité Consultatif des Équivalences de Prix 
seront couverts par les Gouvernements représentés. Les autres dépenses 
entrainées par l'administration du présent Accord, y compris celles du Secré
tariat et toute rémunération que le -Oonseil pourra décider de verser à so n 
Président ou à son Vice-Président, seront couvertes par voie de cotisation 
annuelle des pays e~portateurs et des pays importateurs. La cotisation de 
chacun de ces pays pour chaque année agricole sera proportionnelle au 
nombre de voix qu'il détiendra au moment où est arreté le budget de 
ladite année agricole. 

2. - .Au cours de sa première session, le Oonseil votera son budget pour 
la période se terminant le 31 juillet 1950 et fixera la cotisation mise à la charge 
de chaque pays exportateur et de chaque pays importateur. 

3. - Le Oonseil, lors de sa première session pendant le second semestre 
de chaque année agricole, votera sQn budget pour l'année agricole suivante 
et fixera la cotisation de chaque pa~ exportateur et de chaque pays importa
teur pour ladite année agricole. 

4. - La cotisation initiale de tout pays exportate_ur ou de tout pays im
portateur accédant au présent Accord conformément aux dispositions de 
l'article XXI sera fixée par le Oonseil, sur la base du nombre de voix que dé
tiendra ce pays et de la période restant à courir dans l'année agricole en cours; 
toutefois, les cotisations fixées pour les autres pays e-xportateurs et pour les . 
autres pays -importateurs au ti tre de l'année agricole en eours ne seront pas 
modifiées. 

5. - Les cotisations sont exigibles dès leur fixation. Tout pays exportateur 
ou tout pays importateur qui omettra de régler le montant de sa cotisation 
dans l'année qui e:o. suivra la fixation perdra son droit de vote jusqu'à ce qu'il 
se soit acquitté de ladite cotisation, mais il ne sera ni privé des autres droits 
que lui confère le présent Accord, n i relevé des o bligations que celui-ci lui 
impose. Si un pays exportateur ou un pays importateur perd son droit de 
vote aux termes du présent paragraphe, les voix seront redistribuées confor
mément aux dispositions du paragraphe 14 de l'artiele Xlii. 

6. - Le Oonseil publiera, au cours de chaque anriée agricole, une situation 
certifiée de ses recettes encaissées et de ses dépenses engagées au cours de I'an
née agricole précédente. 

7. - Le Gouvernement du pays ?ù est situé le siège temporaire ou perma
nent du Oonseil accordera· _une exemption d'impòts sur les appointements 
vers~s par le Oonseil à son personnel; toutefois, cette exemptio:r:t ne s'appliqÙera 
pas ' aux res-sortissants de ce pays. 

8 - Le Oonseil devra, avant sa disso1ution, prendre toutes dispositions 
en vue du règlement de sonpassif et de l'affectation de son actif et de ses archi
ves, au moment où le présent Accord cessera d'etre en vigueur. 
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ARTICLE XVIII 

Ooopération avec d'autres Organisations intergouvcrnementales. 

1. - Le Oonseil prendra toutes diRpositions utiles pour assurer l'échange 
d'informations et la coopération nécessaires avec ]es organismes àppropriés 
des Nations Unies et leurs institutions spécialisées, ainsi qu'avec d'autres 
organisarions in tergouverne me n tal es. 

2. - Si le Oonseil constate que certaines dispositions du présent .A.ccord 
sont . matériellement incompatibles, avec telles obl1gations que ]es Nations 
Unies, leurs organismes compétents et leurs institutions spécialisées pourraient 
établir en matière d'accords intergouvernementaux sur les produits, cette 
incompatibilité sera considérée comme une circonstance nuisant au fonction
nement dn présent .A.ccord, et la procédure prescrite par les paragra.pbes 3, 4 
et 5 de l'article XXII sera appliquée. · 

ARTICLE XIX. 

Oontestations et Récla.mations. 

l . . - Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du prrsent 
.Accord qui n'aura pas été réglé par voie de négociation, et tonte plainte for
mulée contre un pays exportateur ou un pays importa.teur qui n'aura pas 
rempli les obligations qui lui sont 'imposées par.le présent .Accord, seront, sur 
la demande de tout pays exportateùr oli de tout pays importateur partie au 
différend ou auteur de la plainte, · déférés au Oonseil, qui prendra une décision 
en la matière. 

2. - .Aucun pays exportateur ou pays importateur ne pourra etre déclaré 
avoir enfreint le présent .Accord qu'à la majorité des voix détenues par les 
pays exportateurs et à la majorité des voix détenues par les pays importateurs. 
Tonte constatation qu'un pays exportateur ou un pays importateur a enfreint 
le présent .A.ccord devra spécifier la nature de l'infraction, et, si cette infraction 
comporte une défaillance de ce pays à l'égard de ses quantités garanties, elle 
devra spécifier l'étendue de cette défaillance. 

3. - Si le Conseil constate qu'un pays exportateur ou un pays importateur 
a enfreint le présent .Accord, il peut, à la majorité des voix détenues par les 
pays exportateurs et à la majorité des voi~ détenues par les pays importateurs, 
soit priver le pays en question de son droit de vote jusqu'à ce qu'il se soit 
acquitté de ses obJigations, soit l'exclure de l'.A.ècord. 

4. - Si un pays e-xportateur ou un pays importateur est déchu de son 
droit de vote en vertu du présent article, ses voix seront redistribuées selon les 
dispositions du paragr~phe 14 de l'a.cticle XIII. Si un pays exportateur ou un 
pays importateur a été déclaré en déìaut pour tout ou partie de ses « quantités 
garanties », ou est exclu du présent .Accord, les quantités restantes seront 
ajustées selon les dispositions de l'article IX. 

OINQUIÈME P.ART:(E - DISPOSITIONS FIN:ALES 

.ARTICLE XX. 

Signature, Acceptation et Entrée en vigueur. 

l. - ~e présent .Accord sera ouvert jusqu'au 15 avril 1949 à la signa~ure 
des Gouvernements des pays figurant aux annexes A et B de l'article III. 
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2. - Le présent Accord devra faire l'objet de l'acceptation des Gouverne
ments signataires conformément à leurs procédures constitutionnelles respec
tives. Sous réserve des _dispositions du paragraphe 4 du présent article, les 
instruments d'acceptation devront ètre déposés auprés du Gouvernement des 
États-!Unis d'Amérique au plus tard le 1er juillet 1949. · 

3. - A condition que les Gouvernements des pays figurant à l 'annexe A 
de l'article III et responsables d 'au moins 70 pour cent des << achats garantis », 

et que les Gouvernements des payR figurant à l'annexc B de l'article III et 
rcsponsables d'an moins 80 pour cent des « ventes garanties ~, aient accepté 
le présent Accord entreront en vigueur au 1er juillt-t 1949 entre les Gouvene
n1ents qui l'auront acccpté. Le Conseil fixera une date, qui ~e devra pas dé
passer le 1er septen1bre 1949, à laquclle la deuxièn1e Partie du présent Accord 
entrera en vigueur entre les Gouverne1netns qui l'auront accepté. 

4. - Tout Gouvernen1ent signataire qui n'aura pas accepté le préBent 
Aecord à la date du 1er juillet 1949 pourra, après cette date, obtenir du Conseil 
une prolongation du délai de dépòt de son instrument d'acceptation. J.Jes pre
mière, troisième, quatrièn1e et cinq~ième Parties du présent Accord entreront 
en vigueur, pour ce Gouvernement, à la date de dépòt de son instrum.ent d'accep
tation, et la deuxième Partie du présent Accord entrr:ra e n ''iguaur, pour ce 
Gouvernement, à la date fixée _en vertu du paragraphe 3 du prés€nt article 
pour l'entrée en vigueur de cette :eartie. 

5·. - Le Gouvernement d es États- Unis d 'Amérique noti fiera à tous les 
Gouvernements signataires chaque signatu,re et ch.aque acceptation du présent 
Accord. 

ARTICLE XXJ. 

Accession. 

I.Je Conseil pourra, à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les 
pays exportateurs et des deux tiers dr s voix exprim~es par les pays importa
teurs, approuver l'accession au prést. nt Accord de tout Gonvernement qui n'en 
fait pas déjà partie, et fixer les condit.ions de cette accession. Cette acces.sion 
sera réalisée par le dépòt d'un instrunlPUt d'accession auprès du Gouvernement 
des États-1Jnis d'Am:érique, qui notifiera chacune de ces accessions à tous les 
Gouvernements signataires et à tous l0s Gonvernen1ents accédants. 

ARTICLE XXII. 

Dwrée, .A rnendernent, Retrait , Achèvement. 

l. - Le présent Accord restera en vigueur jusqu'au 31 juillet 1953. 

2. - Le Conseil adressera aux pays exportateurs et aux pays importateurs, 
a.u plus tard le 31 jujllet 1952, ses recommandations concernant le renouvelle
ment du présent Accord. 

3. - Si des circonstances se produisent qui, de l'avis du Conseil, nuisent 
ou menacent de nuire au fonctionnement du présent Accord, le Conseil pourra, 
à la majorité des voix détenues par les pays exportateurs et à la majorité des 
voix détenues par les pays importateurs, reeommander aux pays exportateurs 
et aux pays importateurs un amendement, au présent Accord. 

4. - I..~e Conseil pourra fixer un délai dans lequel chaque pays exportateur 
et chaque pays importateur devra notifier au Gouvernement des ~tats-Un.is 
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d'Amérique son acceptation ou son refus de l'amendement. L'amendement 
prendra effet dès son acceptation par les pays exportateurs détenant les deux 
tiers des votes des pays exportateurs et par -les pays importateurs détenant 
les deux tiers des votes des pays importateurs. 

5. - Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui n'aura pas 
notifié au Gouvernement des États-Unis d'An1érique son acceptation d'un 
amendement à la date à laquelle colui-ci prendra effet pourra, après avoir 
donné par écrit au Gouvernement des États-Unis d 'A1nérique le préa·vis de 
retrait que le Oonseil pourra exiger dans chaqutl cas~ se retirer du présent Accord 
à la fin de l'année agricole en cours, mais ne sera de ce fait relevé d'aucune 
des obligations résultant du présent Accord, et non exécutées avant ·la fin de 
la meme année agricole. 

6. - Tout pays exportateur qui considère que ses intérets sont gravement 
compromis par la non participation au présent Accord ou par le retrait d'un 
pays figarant à l'annexe A ou à l'annexe B de l'article III et responsable de 
plus de cinq pour cent des quantités garanties de cette annexe, ou tout pays 
importateur qui consìdère que ses intére.ts sont gravement compromis par la, 
non participation au présent Accord ou par le retrait d'un pays figurant à l'an
nexe B de l'article III et rasponsable de plus de cinq pour cent des quantités 
garanties de cette annexe, pourra se retirer du pré~ent Accord, en donnant par 
écrit un préavis de retrait au Gouvernernent dBs Ébats-Unis d'An1érique avant 
le 1er septembre 1949 ou à telle date plus rapprochée que pourra fixer le Conseil 
à la majorité des deux tiers des vois émises par les pays exportateurs et des 
deux tiers des voix émises par les pays importateurs. 

7. - ~rout pays exportateur ou tout pays importateur qui considère sa 
sécurité n.ationale comme mise en danger par l'ouverture d'hostìlités peut se 
retirer du présent Accord, en donnan.t par écrit llli préavis de retrait de trente 
jours au Gouvernement des États-Unis d'Amérique. 

8. - L e Gouvernement des États-Unis d'Amérique· portera à la connais
sance de tous les Gouvernements signataires et accédants chaque notification 
et chaque préavis r~~çus aux termes du présent article . 

. A.RTICLE XXIII. 

Application territor~iale. 

l. - Tout Gouvernement peut, au moment où il donne sa signature, son 
acceptation ou son accession au présent Accord, déclarer que ses droits et obliga
tions aux termes du présent Accord ne s'appliquent pas à tout ou partie des 
territoires d 'Outre-mer don t les relations extérieures sont placées sous sa re
sponsabili té. 

2. - _,.:'\. ·l;exception des territoires an sujet desquels une déclaration a été 
faite en vertu des dispositions du paragraphe l du présent article, les droits 
et obligations créés à tout Gouvernement par le présent Accord s'appliquent 
à tous les territoires dont les relation.s extérieures sont placées sous la responsa
bilité dudit Gouvernement. 

3. - Après son acceptation ou son accession au présent Accord, tout 
Gouverne:rn:ent peut, à tout moment, déclarer, par voir de notification au Gou· 
vernement des États-l.Jnis d'Amérique, que ses droitset obligations aux termes 
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du présent Accord s'appliquent à tout ou partic des territoires au sujet desquels 
il a fait une déclaration, en vertu des dispositions du paragraphe l du présent 
article. 

4. - Par notification de retrait donnée au Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique, tout Gouvernement peut, en ce qui concerne tout ou partie des 
t erritoires d'Outre-mer don t les relations extérieures sont placées sous sa respon
sabilité, procéder à un retrait séparé du présent Accord. 

5. - Le Gouvernement des É tats-Unis d'Amérique portera à la connais
sance de tous les Gouvernements signataires et de tout les Gouvernements 
accedants toute déclaration ou notification faites en vertu du présent article. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, d iìment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord aux dates figurant en regard de leurB 
signa tures . 

FAIT à washington, le vingt-trois mars 1949, en langue anglaise et en 
langue française, l'une et l'autre faisant également foi, l'originai devant etre 
déposé aux archives du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, qu,i en 
transmet.tra des copies certifiées conformes à chaqu,e Gouvernement signataire 
età chaque Gouvernement accédant. 

Ponr l'A 1tstra Zie: 
EnwrNG Mc C.ARTHY 

Po1tr l'Antriche: 
L. K.LEINWAECHTER 

Pour la B elgique: 
SILVERC.ù.UYS 

Ponr la Bolivie: 
R. }\fA.RTINEZ v .ARGAS 

Ponr le Brésil: 
W ALDER LIMA. SARMANHO 

Pou'f' le Canada: 
CnARLES F. WILSON 

Ponr Ceylan: 
G. c. s. COREA 

Ponr la Chine: 
V. K. WELLINGTON Koo 

Po1tr la Colombie: 
E. GALLEGO 

Ponr C1tba: 
R. SARABASA 

Ponr le Danernark: 
À. F. KNUDSEN 

Po1tr la RépubUqne Dorninicaine: 
JOAQUIN E. SALAZAR 

Pour l'Equateur: 
A. DILLON 

Pour l' Egypte: 
A. HASSAN 

Pour le Salvaxor: 
SALVADOR JAUREGUI 

Pour la France: 
H. BONNET 

Po~tr la G-rèce: 
00STAS P. 0ARANICAS 

Pour le Guatemala : 
l. GONZALES ÀREVALO -

Pour l'lnde: 

N. G. ABRYANKAR 
R. R. SAKSENA 

Pour l' Irlànde: 
TIMOTHY 0' 00NNEL 

Pour ls'rael: 
l. SAMUEL 
ARTHUR 0 . A. LIVER1JAN'l' 

Pottr l'Italie: 
ALBERTO TARCI{IANI 

Pottr le Liban: 
EMILE "MATTAR 
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Pour la Liberia: 
W. R. ToLBERT 

Po1tr le Mexiq1te: 
c. M. CINTA 

Po1tr les Pays-Bas: 
J. B. RITZEJVIA VAN IKEMA 

Ponr la N 01~velle-Z élande: 
R. w. 1\fARSHALL 

Ponr le N icaragna: 
ALFREDO J. 'SACASA 

Po1tr la Norvège: 
WILHELM MUNTHE MORGENSTIERNE 

Po1tr le Panama: 
0 . . A. VALLARINO 

Po11,r le Péron (Subject to the reservation 

that the guaranteed purchases in the 

case of Peru, specified in Annex A to 

article III, shall changed from 200.000 
to 150.000 metric tons): 

C. DONAYRE 

Po11Jr la Répnbliqne des Philippines: 
_EMILIO ABELLO 

URBANO A. ZAFRA 

JusTI.ANo D. QumrNo 
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P01tr le Port1tgal: · 
ANTONIO FERREffiA D'ALMEIDA 

Powr l'Arabie Saondite: 
ÀHMED ÀRDUL J ABBAR 

Ponr la Snède: 
A. AMINOFF 

Ponr la Snisse ~· 
WERNER FUCHSS 

Ponr l' Un~·on S?td-Africaine: 
VV.... A. HoRRocKs 

501 

Pour la Royaume Uni de Grande-Bretagne 
et d' 1-r lande du N or d: 

F. S. ANDERSON 

Ponr les États-Unis d'Amérique: 
OHARI,ES F. BR.ANNAN 

ÀLBERT J. LOVELAND 

Po1tr l' Urngnay: 
JUAN FELIPE YRIART 

P01tr le Venez1lela: 
SANTE. VERA 

Visto : I l Presidente della Camera dei deputati 

GRONCHI. 




